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Mot de la présidente et du directeur général

L’année 2008-2009 a été remplie d’action visant la réalisation du mandat de Zone Loisir Montérégie (ZLM): la promotion du loisir des personnes handicapées. Voici, en quelques lignes, le déroulement de cette année.

En mai, nous avons attribué le budget disponible à l’intérieur du Programme d’aide en loisir montérégien parmi nos membres qui nous ont présenté une demande. Comme le budget total est de 15$, nous ne pouvons jamais répondre positivement à tous les demandeurs, mais nous avons essayé d’être le plus juste et équitable possible.

Au cours de mai et juin, des sessions de formation d’initiation à l’accompagnement des personnes handicapées se sont données. Nous avons pu compter sur la disponibilité de quatre formateurs qui ont pu se déplacer à travers le territoire montérégien.

En septembre, c’est à Baie-Comeau que nous avons passé la fin de semaine de la fête du Travail avec une délégation montérégienne de 88 participants. Cet événement a été une belle réussite et nous en profitons pour remercier et féliciter notre collègue, M. Marc Richard, et le comité organisateur de Destination Loisirs 2008.

À la suite de notre assemblée générale annuelle 2008, nous avons pu compter sur l’expertise de deux nouveaux membres au conseil d’administration : Mme Marie-France Delage, chef de division sport plein air au service du loisir, de la culture et du développement communautaire de la Ville de Longueuil et vice-présidente de l'Association québécoise du loisir municipal et M. Vincent Robichaud, spécialiste aux activités cliniques programme TED au Centre de services en déficience intellectuelle Mauricie et Centre-du-Québec, membre du C.A. du Mouvement action loisir inc. (MALI) de Saint-Hyacinthe et metteur en scène de la troupe de théâtre Les malicieux, apportent ainsi des points de vue différents et enrichissent les discussions au conseil d'administration de ZLM.
De janvier à avril, l’équipe permanente a été mobilisée par le Programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées.
Aussi à cette période, et ce, depuis 2006, nous offrons la possibilité à nos membres, de bénéficier d'un prix avantageux pour les assurances responsabilité civile et responsabilité des administrateurs, en devenant membres affiliés de l'Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH).

Comme le sujet nous tient à cœur, nous avons pris la décision d’embaucher la firme Daniel Arbour et associés (DAA) inc. pour mener une étude portant sur l’accompagnement des enfants handicapés dans les camps de jour municipaux en Montérégie. Nous avons établi des contacts auprès des Conférences régionales des élus (CRÉ) Montérégie-Est, de Longueuil et de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent; l’Office des personnes handicapées du Québec et le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport afin de nous assurer de leur collaboration financière et technique. Ce projet se concrétisera au cours de l’année 2009-2010.

Notre participation au projet de carte universelle réunissant la vignette d’accompagnement touristique et de loisir (VATL), la carte de l’Association des propriétaires d’autobus du Québec (APAQ) s’est maintenue. Par ailleurs, la vignette d’accompagnement est devenue disponible pour les  demandeurs de la région du Bas-Saint-Laurent.

Le contrat de travail de notre directeur général à été renouvelé ainsi que la convention collective des deux employées permanentes. L’accomplissement de l’ensemble de ces actions a été rendu possible grâce à la collaboration de certaines personnes dont nous voulons souligner l’apport.

Nous tenons à adresser nos remerciements à Mme Michelle Courchesne, ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport; Mmes Sophie Richard et Geneviève Savard, du Secrétariat au loisir et au sport; M. Chamberland, Mmes Lise Daudelin, Francine Duhamel et Josée Racine, de Loisir et Sport Montérégie pour leur soutien financier et administratif et leur précieuse collaboration. C'est grâce à leur reconnaissance et à leur aide indispensable que Zone Loisir Montérégie a pu accomplir son mandat pour 2008-2009. 

Un merci particulier aux représentants régionaux de l’Office des personnes handicapées du Québec: MM. Raymond Couture, Bertrand Legault et Serge Tousignant qui nous ont appuyés, ces dernières années, dans nos démarches sur l’accompagnement et l’intégration des enfants handicapés dans les camps de jour municipaux.

En terminant, nous voulons souligner le dévouement et la disponibilité des membres du conseil d’administration et le travail indéfectible des membres du personnel, permanents et contractuels, de Zone Loisir Montérégie. 
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Christine Larose, présidente


Jean Lemonde, directeur général

Bilan de l’année 2008-2009

Gestion du Programme d'accompagnement en loisir (PACL) 

Le budget disponible pour chacune des régions du Québec provient du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. Celui-ci transmet les fonds aux Unités régionales de loisir et de sport (URLS).

En Montérégie, l’URLS, qui porte le nom de Loisir et Sport Montérégie, a toujours reconnu l’expertise de notre organisme quant aux dossiers du loisir pour les personnes handicapées. 
Pour cette raison, Loisir et Sport Montérégie nous mandate pour la gestion du Programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées. Loisir et Sport Montérégie assume toutefois l’administration financière du Programme.

L’appel de projets se fait en janvier par le Ministère et la date limite est fixée à la mi-mars de chaque année. Zone Loisir Montérégie tient habituellement sa rencontre du comité de sélection des projets en avril. Le travail exigé par ce programme s’étend donc sur plusieurs mois, étant donné que la date limite de remise des rapports pour les fonds accordés l’année précédente est à la fin mai. ZLM s’investit beaucoup dans la promotion, non seulement du programme, mais aussi de l’importance de l’accompagnement. Ce travail de représentation s’effectue à l’année et nécessite aussi bien des rencontres, des interventions téléphoniques que des écrits.
Le travail relatif uniquement au Programme est composé des tâches suivantes:

· diffusion du formulaire;

· information téléphonique aux municipalités, aux organismes et aux parents;

· compilation des données recueillies dans les demandes;

· communication avec les demandeurs pour éclaircir certains points;

· envoi d'accusés de réception;

· compilation des rapports d'évaluation du Programme de l'année précédente.
À la suite des recommandations du comité de sélection, les interventions se poursuivent:

· aide aux parents dont les enfants sont refusés au camp de jour de leur municipalité;

· appels téléphoniques pour informer les organismes et municipalités des recommandations du comité de sélection;

· relance auprès des organismes et municipalités n'ayant pas encore soumis leur rapport d'évaluation et autres documents requis;

· renseignements sur la date prévue de l'émission des chèques par le Ministère;

· etc.

Le nombre d’appels ou d’interventions relatifs à ce dossier s’avère très élevé.
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Pour l’édition 2008-2009, Zone Loisir Montérégie a pu soutenir financièrement 84 municipalités et organismes de la région pour un total de 218$. L'ensemble des demandes totalisait 1 138 908$.
Programme d'aide en loisir montérégien (PALM)

Le Programme d’aide en loisir montérégien est géré par Zone Loisir Montérégie. Le budget disponible est de 15$, il provient du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport et est transmis par le biais de Loisir et Sport Montérégie (tout comme pour le Programme d’accompagnement en loisir). Ce programme vise à soutenir nos organismes membres qui font le choix du loisir comme moyen d’intervention. Il est attribué pour tous types d’activité de loisir et peut servir aussi bien à payer le matériel requis à sa pratique, le transport ou son encadrement.

Voici les trente organismes qui ont pu bénéficier de ce programme pour l'édition 2008-2009 :
· Action intégration en déficience intellectuelle

· Alternative Centregens

· Association de Granby pour la déficience intellectuelle

· Association de la Vallée-du-Richelieu pour la déficience intellectuelle

· Association de paralysie cérébrale du Québec

· Association des parents et des handicapés de la Rive-Sud métropolitaine

· Association des personnes handicapées de la Rive-Sud Ouest

· Association Garagona 

· Association les goélands de Longueuil

· Association locale des personnes handicapées de Chambly et région

· Au moulin de la source

· Camp soleil de Mélissa

· Club de basket-ball en fauteuil roulant les Kamikazes

· Club de la joie de vivre

· Conseil canadien des aveugles de Longueuil

· Défi des handicapés de la région du Saint-Laurent

· L’Accolade santé mentale

· L’Élan-demain 

· L’Envol du Haut-Richelieu

· Le regroupement des personnes handicapées de la région de Beauharnois

· Le Tournant

· Les quatre ruches

· Mouvement action découverte pour personnes handicapées de la région de Châteauguay

· Mouvement action loisir 

· L’OEIL

· Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu

· Parents d’enfants handicapés avec difficultés d’adaptation ou d’apprentissage

· Psycohésion

· Répit TED-autisme Montérégie

· Troupe de théâtre Les pas pour rire

Vignette d’accompagnement touristique et de loisir (VATL)

Étant mandaté par l’Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH) pour assurer la coordination du programme VATL, Zone Loisir Montérégie a continué de procéder à la transmission des demandes (par le biais du site Web www.vatl-tlcs.org) aux organismes accréditeurs en entente avec nous, pour l'ensemble du Québec. De même, la mise à jour de la liste des endroits qui acceptent la vignette au Québec a été faite de façon constante.

Depuis 1999, début du projet d’étendre la VATL à l’ensemble du Québec, ZLM répond quotidiennement à plusieurs appels d'individus ou d'intervenants du milieu de la santé et du loisir. Ces appels proviennent de la Montérégie, mais aussi des autres régions québécoises.

Plusieurs demandes d’information sont aussi faites par courriels et ces messages peuvent alors provenir de divers pays. Nous avons établi une collaboration avec l’organisme Kéroul, pour l’évaluation des demandes provenant des touristes étrangers.

Tout au long de l'année, nous avons collaboré avec les autres organisations régionales responsables du loisir pour les personnes handicapées, les organismes accréditeurs, les entreprises et organismes qui adhèrent au programme, les organismes locaux pour personnes handicapées et les demandeurs de la vignette.

Ce dossier constitue pour nous un bel exemple de concertation, car c’est l’implication de chacun des milieux concernés qui assure sa longévité et son dynamisme. Sans l’implication des organismes en région notamment, il nous est difficile de vérifier son application sur le terrain. De même, nous comptons sur les organismes locaux de loisir pour contribuer au démarchage de nouveaux lieux participants.
Durant l’année financière 2008-2009, la région du Bas-Saint-Laurent a rendu accessible ce programme à ses résidents.

Au Québec, ce sont plus de 10personnes qui détiennent la vignette d’accompagnement et 964 activités pour lesquelles cette vignette est acceptée. En voici la répartition:

♦  Abitibi-Témiscamingue : 2


♦  Laurentides : 72

♦  Bas-Saint-Laurent : 54



♦  Laval : 54

♦  Canton-de-l'Est : 180



♦  Manicouagan : 32

♦  Centre-du-Québec : 60



♦  Mauricie : 82

♦  Charlevoix : 2




♦  Montérégie : 103

♦  Chaudière-Appalaches : 3


♦  Montréal : 52


♦  Duplessis : 14




♦  Outaouais : 40

♦  Gaspésie : 81




♦  Québec : 11


♦  Îles-de-la-Madeleine : 12


♦  Saguenay-Lac-Saint-Jean : 50

♦  Lanaudière : 60

 
TOTAL : 964
Le manuel de l'accompagnement: gage de rayonnement 

Au 31 mars 2009, les ventes du Manuel de l'accompagnement totalisaient 4exemplaires depuis sa parution, dont 557 pour l'année 2008-2009.

Le manuel de l’accompagnement nous est demandé par différents milieux:
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	 Bibliothèques et librairies
	 Commissions scolaires

	 Centres de la petite enfance 
	 Organisations hors Québec

	 Centres de réadaptation
	 Municipalités

	 Centres de santé et de services sociaux
	 Organismes pour personnes handicapées

	 Centres de travail adapté
	 Transports adaptés

	 Collèges, cégeps et universités 
	 


La vente du Manuel de l’accompagnement représente une source d’autofinancement pour Zone Loisir Montérégie et nous vous rappelons que la Loi sur le droit d’auteur ne permet pas la reproduction d’un tel document sans autorisation.
Formation

Zone Loisir Montérégie offre la formation d’initiation à l’accompagnement qui s'adresse aux accompagnateurs en loisir travaillant auprès des personnes ayant des limitations (camps de jour municipaux, camps de vacances spécialisés ou non, organisme de loisir pour personnes handicapées). 

Cette formation vise à:

· Sensibiliser les accompagnateurs et les intervenants à la réalité des personnes handicapées.

· Proposer des manières d'agir et de réagir auprès de cette clientèle dans le respect de la dignité.

· Fournir des outils pour l’adaptation des activités, des méthodes pertinentes et innovantes afin d'acquérir des compétences pratiques en accompagnement.

Selon les besoins particuliers et la clientèle majoritairement desservie par le groupe à former, le temps accordé aux connaissances liées à chacun des cinq grands types de déficience peut varier. Le manuel de l'accompagnement est remis à chacun.
11 sessions de formation d'initiation à l'accompagnement des personnes handicapées ont été données dans la région cette année. Il y a donc eu 136 personnes formées, provenant de 20 municipalités et de 14 organismes

par exemple

Un numéro du bulletin d'information PAR Exemple a été diffusé électroniquement à l'ensemble de nos membres et partenaires, soit près de 500 organisations. Nous avons fait deux envois imprimés pour nos membres qui n’ont pas d’adresse courriel et nous avons transmis le document en format Word pour des personnes non voyantes qui ne pouvaient faire la transformation du format PDF. Le PAR Exemple est un outil qui sert à transmettre des dates de tombée pour les programmes ainsi que d'autres informations importantes. Il sert aussi à faire connaître les bons coups de nos membres, favorisant le partage d’expérience quant aux nouvelles formes d’activités, afin de sortir des sentiers battus. L’outil est diffusé à toutes les municipalités et à tous les bureaux de député de la Montérégie, en plus des organismes nationaux, des CSSS, des centres de réadaptation et autres organismes touchant les personnes handicapées ou ayant un problème de santé mentale.

ZLM en ligne!
En plus de la gestion du site Web www.vatl-tlcs.org déjà mentionnée, Zone Loisir Montérégie s'assure de la mise à jour des renseignements qu'on retrouve à l'adresse www.handicapmonteregie.com visant à regrouper l'ensemble des ressources pour les personnes ayant des limitations de la Montérégie, ainsi que plusieurs autres outils pertinents. De même, la mise à jour du site Web www.zlm.qc.ca s’effectue de façon continuelle. 

Service de référence

Au quotidien, Zone Loisir Montérégie a soutenu les organismes qui ont fait appel à ses services concernant leur vie démocratique. ZLM a aussi répondu à plusieurs appels d'information générale provenant d'organismes, de centres de réadaptation et centres de santé, de municipalités, ainsi que des citoyens.

Ces personnes demandent des renseignements sur les activités de loisir disponibles, nous les référons alors à des organismes de leur territoire. Certains nous interpellent aussi sur les programmes de financement ou d’autres questions concernant les personnes handicapées en général pour lesquelles nous devons alors les diriger vers des ministères ou l’Office des personnes handicapées du Québec
Destination Loisirs
Destination Loisirs est un évènement à caractère récréatif, réunissant principalement des personnes ayant une déficience intellectuelle de l'ensemble du Québec, et a lieu tous les deux ans, dans une région différente.

Cet évènement propose la découverte d'une région du Québec à travers des visites touristiques et la pratique d'activités sportives. C'est aussi une rencontre culturelle et souvent, l'occasion de retrouvailles entre les participants. Depuis 1988, année du tout premier Destination, la Montérégie est représentée par un nombre important de participants. En fait, Destination Loisirs est pour ces personnes une grande fête d'une durée de quatre jours, très attendue d'une édition à l'autre.

Le Parrainage civique Vaudreuil-Soulanges, les Olympiques spéciaux-Suroît (Salaberry-de Valleyfield), le Club des personnes handicapées de Farnham et le Mouvement action loisir inc. (Saint-Hyacinthe) ont pris part à l’événement Destination Loisirs 2008. La délégation montérgienne totalisait 88 personnes, ce qui en faisait la plus importante délégation. Nous remercions ces organismes pour leur participation, qui encourage notre réseau à continuer de mettre en place cette activité d'envergure. Prochain rendez-vous en 2010, dans la région de l'Abitibi-Témiscamingue
Tables de concertation des organismes pour personnes handicapées

Zone Loisir Montérégie a maintenu une présence constante dans le milieu communautaire. Ainsi, les membres de l’équipe de ZLM furent présents à neuf tables de concertation soit celles de: Châteauguay, Granby, Haut-Richelieu, Haut-Saint-Laurent, agglomération de Longueuil, Saint-Hyacinthe, Salaberry-de-Valleyfield, Sorel-Tracy et Vallée-du-Richelieu.

Représentation et partenariat

Encore cette année, Zone Loisir Montérégie a participé à des rencontres avec différents partenaires:

· Depuis 2006, Zone Loisir Montérégie fait partie d'un comité, animé par l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), ayant pour but de permettre l'accès à l'accompagnement en loisir et en transport sur une même carte : la carte universelle. 
Les autres organisations membres du comité sont: l'Association des propriétaires d'autobus du Québec (APAQ), l'Association des regroupements des utilisateurs du transport adapté (ARUTAQ), Kéroul, le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, le ministère des Transports du Québec et Tourisme Québec.

· Le directeur général, M. Jean Lemonde, a participé aux rencontres de la Table des régions, réunissant les responsables régionaux du mandat loisir pour personnes handicapées, qui sont membres de l'Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH). Il faisait aussi partie du comité politique de l'AQLPH.




Zone Loisir Montérégie est membre de:

· Association des paraplégiques du Québec

· Association québécoise des sports pour paralytiques cérébraux

· Association québécoise du loisir municipal

· Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées

· Chambre de commerce et de l’industrie des Maskoutains

· Comité franco-québécois pour l'intégration et la participation sociale

· Kéroul

· Loisir et Sport Montérégie

· Réseau international sur le processus de production du handicap

Les membres de zone loisir montérégie pour l’année 2008-2009

(En date du 31 mars 2009)

Les membres actifs de la classe A

Les organismes de personnes handicapées ayant une préoccupation pour le loisir dont le siège social est en Montérégie.

· Action intégration en déficience intellectuelle

· Alternative Centregens

· Association de fibromyalgie du Bas-Richelieu

· Association de Granby pour la déficience intellectuelle

· Association de la paralysie cérébrale du Québec

· Association de la Rive-Sud pour la déficience intellectuelle

· Association de la sclérose en plaques Sorel-Tracy

· Association de la Vallée-du-Richelieu pour la déficience intellectuelle

· Association de parents de l'enfance en difficulté de la Rive-Sud de Montréal

· Association de la déficience intellectuelle de la région de Sorel

· Association des devenus sourds et des malentendants du Québec secteur Rive-Sud

· Association des devenus sourds et des malentendants du Québec secteur Sud-Ouest

· Association des enfants handicapés de Boucherville et Varennes

· Association des parents de personnes handicapées de Brome-Missisquoi

· Association de parents en déficience intellectuelle et physique 

· Association des parents et des handicapés de la Rive-Sud métropolitaine

· Association des personnes aphasiques Richelieu-Yamaska

· Association des personnes handicapées de la Rive-Sud Ouest

· Association des personnes handicapées physiques de Cowansville et région

· Association des personnes handicapées Sorel-Tracy

· Association des personnes handicapées de la Vallée-du-Richelieu

· Association des traumatisés crâniocérébraux de la Montérégie

· Association Garagona

· Association les goélands de Longueuil

· Association locale des personnes handicapées de Chambly et la région
· Association montérégienne de la surdité
· Association sclérose en plaques Rive-Sud

· Au moulin de la source

· Ça Roule

· Café-rencontre Le manie-tout

· Camp soleil de Mélissa

· Centre de ressources professionnelles Dysphasia

· Centre Notre-Dame-de-Fatima

· Club de la joie de vivre

· Club des personnes handicapées de Farnham

· Club de basket-ball en fauteuil roulant Les Kamikazes

· Conseil canadien des aveugles de Longueuil

· Défi des handicapés de la région du Saint-Laurent

· Dynamique des handicapés Granby et région

· Épilepsie Granby et région

· Fondation Roger Talbot

· Groupement des associations de personnes handicapées de la Rive-Sud de Montréal

· Groupe d'entraide Iota

· Halte Soleil

· La colonie les bosquets Albert-Hudon

· La maison familiale de Valleyfield

· La maison Gisèle-Auprix-St-Germain

· La relâche (répit V-S)

· La rescousse

· La roseraie bleue, rayon d’espoir

· L'Accolade santé mentale

· L'élan-demain

· L'envol du Haut-Richelieu

· L’ŒIL

· Le groupe d'entraide Le dahlia de Beauharnois

· Le regroupement des personnes handicapées de la région de Beauharnois

· Les amis de Joey

· Les amis soleil de Saint-Bruno

· Les loisirs thérapeutiques de Saint-Hubert

· Les lucioles de Saint-Hubert

· Les quatre ruches

· Maison de répit Déragon

· Mouvement action découverte pour personnes handicapées de la région de Châteauguay

· Mouvement d’action des handicapés de Granby et la région

· Mouvement action loisir 

· Olympiques spéciaux Québec – Suroît

· Parents d’enfants handicapés avec difficultés d'adaptation ou d'apprentissage

· Parrainage civique Champlain

· Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu

· Parrainage civique des MRC d'Acton et des Maskoutains 

· Parrainage civique du Haut-Richelieu

· Parrainage civique Vaudreuil-Soulanges

· Psycohésion

· Regroupement d’entraide des personnes en perte d’autonomie

· Regroupement des personnes handicapées région du Haut-Richelieu

· Répit le Zéphyr

· Répit TED-autisme Montérégie

· Ressource de transition le Tournant

· Sclérose en plaques Saint-Hyacinthe – Acton

· Société luçoise des personnes handicapées actives

· Transport adapté omnibus

· Transport soleil

· Troupe de théâtre Les pas pour rire

Les membres actifs de la classe B

Les municipalités, les organismes sans but lucratif et les organismes parapublics en Montérégie, tels que les centres de réadaptation, les institutions de santé et de services sociaux et les établissements d’enseignement intéressés par les objectifs et les activités de la corporation.

· Anim’Action de Salaberry-de Valleyfield

· Base de plein air Jean-Jeune

· Camp de vacances familiales Valleyfield

· Centre montérégien de réadaptation

· Collège de Valleyfield

· CSSS Richelieu-Yamaska

· Gestaforme

· Institut Nazareth et Louis-Braille

· Les loisirs de Granby

· Municipalité de Canton de Sainte-Cécile-de-Milton

Les membres associés

Les organismes privés ayant leur siège social à l’extérieur du territoire de la Montérégie.

· Base de plein air Perce-Neige

· Fondation des aveugles du Québec

· Visions sur l'art

Les membres cooptés

Les membres cooptés sont des personnes choisies par le conseil d’administration pour participer au conseil avec les mêmes pouvoirs que les autres administrateurs. Ils sont choisis pour leur expérience et leur expertise utiles à la corporation.

· Mme Marie-France Delage

· M. Jean Renaud 
ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC.
ÉTATS FINANCIERS 

31 mars 2009

RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN

ÉTATS FINANCIERS

Résultats et Solde du fonds d’administration générale

Bilan

Notes complémentaires

PIERRE GRENON

Comptable agréé
545, boul. Laurier

Bureau 110

Beloeil (Québec)

J3G 4H8

Tel : 450 464-1562

Fax : 450 464-1238

RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN

Aux membres du conseil d’administration de

ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC.


J'ai procédé à l’examen du bilan de ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC. au 31 mars 2009 ainsi que des états des résultats et du solde du fonds d’administration générale de l'exercice terminé à cette date. Mon examen a été effectué conformément aux normes d’examen généralement reconnues du Canada et a donc consisté essentiellement en prises de renseignements, procédés analytiques et discussions portant sur les renseignements qui m’ont été fournis par la société.


Un examen ne constitue pas une vérification et, par conséquent, je n’exprime pas une opinion de vérificateur sur ces états financiers.


Au cours de mon examen, je n’ai rien relevé qui me porte à croire que ces états financiers ne sont pas conformes, à tous les égards importants, aux principes comptables généralement reconnus du Canada.








Comptable agréé auditeur
Beloeil,

Le 11 juin 2009 
ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC.

RÉSULTATS ET SOLDE DU
FONDS D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
exercice terminé le 31 mars 2009









  2009

 2008
PRODUITS


Subventions et contrats





192 133 $

210 008 $

Activités







  38 931

  22 868

Cotisations







   1 920

   1 860

Autres revenus






   1 801

       75

Intérêts







   2 999
   
   3 719










237 784

  238 530

CHARGES 

Ressources humaines





163 581

  148 251

Honoraires professionnels





   2 961

     3 230

Frais de repas et déplacement




   8 571

     8 831

Frais de communication





   4 828

     5 413

Frais de location






   9 031

     9 906
Frais de formation






   2 608

     2 677

Frais d’administration





   2 377

     3 075
Frais VATL







   2 711

     3 617

Destination loisirs






 20 959

           -

Manuel de l’accompagnement




 10 277

     4 340
Assurances







     577

       667

Cotisations







     641

       602

Dons








   2 200

          -

Matériel et fournitures





   2 950

    6 755

Activités régionales






   1 880

    1 230










236 152

 198 594


EXCÉDENT DES CHARGES SUR LES PRODUITS


    1 632

   39 936

Solde du fonds d’administration générale au début de l’exercice
 77 942

   38 006

SOLDE DU FONDS D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
À LA FIN DE L’EXERCICE





 79 574$

   77 942 $

ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC




























BILAN












       au 31 mars 2009










     2009

  2008
ACTIF


ACTIF À COURT TERME

Encaisse







   102 445 $

98 509 $

Subventions et autres montants à recevoir


      3 679

  2 381

Taxes à recevoir






      2 858

  3 556

Stocks de matériel pédagogique





  -

  2 167

Frais payés d’avance





      1 264

  1 811











   110 246 $
       108 424 $

PASSIF

PASSIF À COURT TERME

Créditeurs (note 4)






   18 672 $

18 482 $

Produits reportés (note 5)





   12 000

12 000












   30 672

30 482
SOLDE DU FONDS D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

   79 574

77 942











 110 246$
      108 424 $

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Christine Larose
, administrateur

Jean Renaud
, administrateur 

ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

exercice terminé le 31 mars 2009

1. STATUTS CONSTITUTIFS ET NATURE DES ACTIVITÉS

L'organisme à but non lucratif, constitué en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies du Québec, s’occupe à promouvoir le développement du loisir pour les personnes handicapées.

2.
PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
Comptabilité par fonds

L'organisme utilise la méthode de la comptabilité par fonds. 

Fonds d’administration générale

Le fonds d’administration générale rend compte des activités exercées par l'organisme reliées à son administration et à la gestion des ressources qui lui sont confiées.

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée.

Immobilisations

Les immobilisations sont imputées aux résultats au cours de l'exercice où elles sont acquises.

Estimations comptables

Pour dresser des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada, la direction de l'organisme doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les notes afférentes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède des évènements en cours et sur les mesures que l'organisme pourrait prendre à l'avenir. Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations.

3.
FLUX DE TRÉSORERIE 

L'état du flux de trésorerie n'est pas présenté, car il ne fournirait pas d'information supplémentaire utile pour la compréhension des flux de trésorerie de l'exercice.
ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC.










        NOTES COMPLÉMENTAIRES









   exercice terminé le 31 mars 2009

4.
CRÉDITEURS










      2009

2008

Fournisseurs et frais courus




       2 800

5 515

Salaires et vacances à payer




     14 793
        11 496

Retenues à la source et charges sociale


       1 079
         1 471











     18 672 $
        18 482 $
5.
PRODUITS REPORTÉS










      2009

2008

Ministère de la Santé et des Services sociaux – VATL
    12 000 $

12 000 $
6.
ENGAGEMENT

L’organisme s’est engagé par bail venant à échéance le 28 février 2012. Le solde de l’engagement s’établit à 13 163 $. Les paiements minimums exigibles au cours des 3 prochains exercices sont les suivants: 2010 : 4 513 $, 2011 : 4 513 $, 2012 : 4 137 $.

7.
ENGAGEMENT

Certains chiffres de l’exercice 2008 ont été reclassés afin de rendre leur présentation identique à celle de l’exercice 2009.
Ensemble, nous aurons atteint notre objectif

lorsque les personnes handicapées 

seront des personnes à part entière 

et non entièrement à part, pour vivre leur loisir.
SIÈGE SOCIAL
3800, boulevard Casavant Ouest

Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 8E3

Téléphone: 450 771-0707

Site Web : www.zlm.qc.ca
Courriel : infozlm@zlm.qc.ca

Point de service

169, rue Champlain

Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6T 1X6

Téléphone: 450-9441, poste 548

© 2009 Zone Loisir Montérégie

Tous droits réservés



Mlle Jasmine Daigneault et son accompagnatrice, Mme Fanny Thériault, dans le cadre du  camp 


de jour de Sainte-Martine.  Photo prise par M. Alain Daigneault.





























